
COMMISSION CONSULTATIVE INTERCOMMUNALE TRANSFRONTALIERE

Etude comparée des fonctionnements
institutionnels

au Pays de Gex et à Genève

Grand-Saconnex – 11 mars 2009



COMMISSION CONSULTATIVE INTERCOMMUNALE TRANSFRONTALIERE

1.Niveaux d’administrations nationales en 
Suisse et en France

2.Niveaux d’administrations cantonale et 
régionale en Suisse et en France

3.Les modes de scrutin lors d’élections

4.Compétences et fonctions

5.L’intercommunalité

Sommaire:



COMMISSION CONSULTATIVE INTERCOMMUNALE TRANSFRONTALIERE

Niveaux d’administrations nationales 
en Suisse et en France



COMMISSION CONSULTATIVE INTERCOMMUNALE TRANSFRONTALIERE

Niveaux d’administration territoriale comparés

CONFEDERATION

CANTONS

COMMUNES
COMMUNES

ETAT

REGIONS

DEPARTEMENTS

COMMUNAUTES DE COMMUNES



COMMISSION CONSULTATIVE INTERCOMMUNALE TRANSFRONTALIERE

Synthèse des niveaux d’administration nationale

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL
LE CONSEIL D’ETAT

LA COUR DE CASSATION
LA COUR DES COMPTES

TRIBUNAL FEDERALORGANES 
AUXILIAIRE
S

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUEPRESIDENT DU CONSEIL 
FEDERALEXECUTIF

PARLEMENTASSEMBLEE FEDERALE

LEGISLATIF
CONSEIL NATIONAL CONSEIL DES ETATS ASSEMBLEE 

NATIONALE
SENAT

CONSEIL FEDERAL CONSEIL DES MINISTRES



COMMISSION CONSULTATIVE INTERCOMMUNALE TRANSFRONTALIERE

Niveaux d’administrations cantonale 
et régionale en Suisse et en France
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Synthèse des niveaux d’administration cantonale/rég ionale
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Synthèse des niveaux d’administration cantonale/rég ionale
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Les modes de scrutin lors d’élections
et autres droits politiques
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Les modes d’élection aux Conseils municipaux:

1.Le scrutin proportionnel suisse
Utilisé pour les élections au Conseil National, au Grand Conseil et aux 
Conseils municipaux des communes de plus de plus de 800 habitants.

2. Le scrutin mixte français à 2 tours 
utilisé pour les communes de plus de 3500 habitants

3. Le scrutin majoritaire français à 2 tours 
utilisé pour les communes de moins de 3500 hab.

4. Autres droits politiques : droits d’initiative et 
référendum
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1.Le scrutin proportionnel suisse

Admettons que vous avez un conseil de 10 candidats à élire. Chaque liste 
doit comprendre 10 noms au maximum. Les partis ne présentent pas 10 
candidats.

Conditions pour être candidat : Etre suisse et domicilié sur le 
territoire de la commune
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1.Le scrutin proportionnel suisse
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Décompte des suffrages:

1. On compte les suffrages obtenus par parti, afin de créer la composition politique 
du conseil (Quorum = 7%, sauf pour le Conseil national).

2. On attribue les sièges de ce parti aux candidats qui ont obtenu le plus grand 
nombre de voix.
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2. Le scrutin mixte français à 2 tours pour les 
communes de plus de 3500 habitants

Conditions pour être candidat :

• Etre de nationalité française ou 
européenne résidant sur le territoire 
de la commune

et/ou

• Etre contribuable direct de la 
commune sans être obligatoirement 
résident
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2. Le scrutin mixte français à 2 tours pour les 
communes de plus de 3500 habitants

Conditions pour la constitution des listes:

• Principe de parité: l’écart entre le 
nombre de candidats de chaque sexe 
n’excède pas un.

• Ce sont des listes bloquées, non 
modifiables
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2. Le scrutin mixte français à 2 tours pour les 
communes de plus de 3500 habitants

1er tour:

• La liste ayant obtenu la majorité
absolue détient la moitié des sièges. 
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2. Le scrutin mixte français à 2 tours pour les 
communes de plus de 3500 habitants

2e tour:

• Seules les listes ayant obtenu au 1er 
tour au moins 10 % des suffrages 
exprimés se présentent 

• L’autre moitié des sièges est répartie 
à la proportionnelle entre toutes les 
listes ayant eu au moins 5% des 
suffrages. 
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2. Le scrutin mixte français à 2 tours pour les 
communes de plus de 3500 habitants

Exemple pour un CM de 10 sièges:

• La liste A obtient au 2e tour 35% des suffrages, la liste 
B 15%, la liste C 30% et la liste D 20%.

A = 35% et 7sièges

B = 15% et 1 siège

C = 30% et 1 siège

D = 20% et 1 siège
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3. Le scrutin majoritaire français à 2 tours pour 
les communes de moins de 3500 hab.

Conditions pour la constitution des listes:

• Les candidats peuvent former des 
listes ou se présenter seuls
(communes de moins de 2’500 hab.)

• Listes obligatoires pour communes 
de plus de 2’500 hab.



COMMISSION CONSULTATIVE INTERCOMMUNALE TRANSFRONTALIERE

3. Le scrutin majoritaire français à 2 tours pour 
les communes de moins de 3500 hab.

Les électeurs ont la possibilité de 
modifier les listes en rayant ou en 
ajoutant un ou plusieurs noms.
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3. Le scrutin majoritaire français à 2 tours pour 
les communes de moins de 3500 hab.

1er tour:

• Les candidats ayant obtenu la majorité
absolue sont élus, à condition que le 
nombre de suffrages représente au 
moins le quart des électeurs inscrits.
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3. Le scrutin majoritaire français à 2 tours pour 
les communes de moins de 3500 hab.

2e tour:

Les candidats ayant obtenu la 
majorité relative sont élus. 
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4. Autres droits politiques : droits d’initiative et 
référendum

Genève canton : initiative : 10’000 signatures 
référendum : 7’000 signatures

Communes : entre 10% et 30% des électeurs 
de la commune

L’initiative en Suisse : Soumettre une nouvelle loi ou 
modification de la Constitution

Le referendum : Soumettre au vote populaire une 
loi votée par le parlement
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4. Autres droits politiques : droits d’initiative et 
référendum

Le referendum local en France: 

Soumettre au vote populaire une 
décision votée par l’assemblée 
délibérante (loi du 28 mars 2003) 
sur décision de ladite assemblée, 
soit, pour la commune, du Conseil 
municipal.



COMMISSION CONSULTATIVE INTERCOMMUNALE TRANSFRONTALIERE

Compétences et fonctions
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Compétences et fonctions

La Commune

4 ans 
(sans exceptions)

Législatures

6 ans
(sauf exceptions)

Mandatures
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Compétences et fonctions

La Commune

Idemgestion des garderies, 
crèches, foyers de 
personnes âgées

L’action sociale

Idem uniquement pour la 
consultation physique des 
électeurs

Organisation des 
élections, révision des 
listes électorales

Fonctions électorales

IdemEnregistrement des 
mariages, naissances et 
décès...

Fonctions d’état civil 
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Compétences et fonctions

La Commune

• Centimes additionnels

•Taxe professionnelle

• Péréquation 
intercommunale

•Taxe foncière sur les 
propriétés bâties ; 
•Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties ; 
•Taxe d’habitation ; 

•Taxe professionnelle ;

Ressources fiscales, 

Budget doit être voté
jusqu’au 15 novembre
Comptes approuvés 
jusqu’au 15 mai

Budget doit être voté
jusqu’au 31 mars

Budgets et comptes
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Compétences et fonctions

La Commune

Entretien et 
aménagement à la 
charge des communes 

Entretien de la voirie 
communale

Voies publiques 
communales

Donne des préavis aux 
PLQ et permis de 
construire, participe à
l’élaboration du Plan 
Directeur cantonal

Elaboration et 
approbation des PLU, 
délivre les permis de 
construire, participe à
l’élaboration du SCOT

Aménagement du 
Territoire et 
Urbanisme

Idem, sous le contrôle du 
Conseil d’Etat

La commune construit et 
entretient les écoles 
primaires

L’enseignement 
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Compétences et fonctions

La Commune

Pratiquement pas d’action 
possible auprès des 
entreprises, sauf par la 
gestion de la Taxe 
professionnelle 

Financement d’aides aux 
entreprises avec l’accord 
de la Région.

L’action économique

Pleine responsabilité de 
la gestion: chaque 
commune possède sa 
propre organisation

Compétence transmise à
la CCPG

Gestion des déchets



COMMISSION CONSULTATIVE INTERCOMMUNALE TRANSFRONTALIERE

Compétences et fonctions

Le Maire en France

Il est élu par le Conseil municipal au scrutin secret lors 
de la première réunion du conseil suivant les élections 
municipales.

Il a un double rôle : 1. Agent de l’Etat, 

2. Agent exécutif de la commune
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Compétences et fonctions

Le Maire en France

Agent de l’Etat :
Sous l’autorité du préfet, il remplit des fonctions 
administratives dont notamment :
la publication des lois et règlements ; 
l’organisation des élections ; 
la légalisation des signatures.
Il exerce aussi des fonctions dans le domaine judiciaire 
sous l’autorité du procureur de la République : il est officier 
d’état civil et officier de police judiciaire
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Compétences et fonctions

Le Maire en France

Agent exécutif de la commune : 

Exécution des décisions du conseil municipal, représenter la 
commune en justice, passer les marchés, signer des 
contrats, préparer le budget, gérer le patrimoine. 

Il exerce des compétences déléguées par le conseil 
municipal. 

Le maire est autorisé à subdéléguer, à un adjoint ou un 
conseiller municipal, les attributions qui lui ont été confiées 
par délégation.
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Compétences et fonctions

Le Maire en France

Agent exécutif de la commune : 

En matière de police administrative, il est chargé de 
maintenir l’ordre public. 

Le maire est aussi le chef de l’administration communale. Il 
est le supérieur hiérarchique des agents de la commune et 
dispose d’un pouvoir d’organisation des services.
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Compétences et fonctions

Le Maire ou le Conseil administratif 
(pouvoir exécutif)

Communes < 3’000 hab.: 1 Maire et 2 adjoints. 
Communes > 3’000 hab.: 1 Conseil administratif de 3 membres 

(5 en Ville de Genève)

Il sont élus par le peuple au scrutin majoritaire pour 4 
ans après l’élection du Conseil municipal
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Compétences et fonctions

Le Maire ou le Conseil administratif  
(pouvoir exécutif)

Leur charge consiste à :

• Gérer les biens communaux
• Gérer la collectivité publique
• Appliquer les lois et règlements
• Préparer et présenter le budget
• Préparer et présenter les comptes
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Compétences et fonctions

Le Maire ou le Conseil administratif  
(pouvoir exécutif)

Leur charge consiste à :

• Diriger et gérer le personnel communal
• Organiser le fonctionnement de la Police municipale (ASM)
• Gérer la voirie et la lutte contre les incendies
• Construire et entretenir les bâtiments communaux
• Assurer un soutien culturel et social à la population
• Assurer la fonction d’Officier de l’état civil
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Compétences et fonctions

Le Maire ou le Conseil administratif  
(pouvoir exécutif)

Incompatibilités

Les conseillers administratifs, les maires et les adjoints des 
communes de plus de 800 habitants ne peuvent pas siéger 
au conseil municipal. 
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Compétences et fonctions

Le Conseil municipal  (assemblée 
délibérative)

• Dans les communes jusqu’à 800 habitants, le conseil 
municipal est présidé par le maire ou, en cas d’absence, 
par un des adjoints. 

• Dans les autres communes, le conseil municipal élit 
chaque année les membres de son bureau choisis parmi les 
conseillers municipaux. Le président de l’assemblée porte le 
titre de Président du conseil municipal . 
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L’Intercommunalité
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L’Intercommunalité

1. Les EPCI en France
Etablissements publics de coopération 
intercommunale
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L’Intercommunalité

1. Les EPCI en France

Les EPCI sans fiscalité propre : 

Les syndicats intercommunaux :

• à vocation unique (SIVU)

• à vocation multiples (SIVOM)

• le syndicat mixte
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L’Intercommunalité

1. Les EPCI en France

Dans notre région : : 

• Le Syndicat Intercommunal à
Vocation Multiple de l'Est Gessien

• Le Syndicat mixte des Monts Jura
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Le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple 
de l'Est Gessien

FERNEY-VOLTAIRE, ORNEX et PREVESSIN-MOENS

Domaines d’intervention:

• Les équipements sportifs avec le COSEC de Ferney-Voltaire et le 
Gymnase St-Simon de Prévessin-Moëns

• Les équipements scolaires : une école maternelle et primaire 
intercommunale entre Ferney-Voltaire et Prévessin-Moëns , collège de 
Prévessin-Moëns

• Et aussi: la gendarmerie à Ornex, le centre de secours de Prévessin-
Moëns.
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Le Syndicat Mixte des Monts Jura

Département de l’Ain, Communauté de Communes du 
Pays de Gex, Syndicat Intercommunal de Menthières

Domaines de compétence :

• Construction, exploitation et gestion des remontées 
mécaniques et de tous ouvrage et équipements destinés 
aux activités hivernales et estivales.

• Toute action de promotion et de publicité de la station 
des Monts-Jura. 
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L’Intercommunalité

1. Les EPCI en France

Les EPCI avec fiscalité propre : 

Les communautés :

• de communes (CC)

• d’agglomération (CA)

• urbaine (CU)
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L’Intercommunalité

1. Les EPCI en France

Dans notre région :  

La Communauté de Communes du 
Pays de Gex (CCPG)
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La Communauté de Communes 
du Pays de Gex (CCPG)

Créée en 1996, la CCPG regroupe 26 communes et 
compte 68’000 habitants

Missions:

• Politiques contractuelles

• Montagne et randonnées

• Aménagement et relations frontalières

• Economie

• Développement touristique

• Environnement

• CLIC (Coordination gérontologique)

• Culture

• Gestion des déchets

• Affaires sociales

• Sécurité

• Eau et assainissement

• Petite enfance
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L’Intercommunalité

2. A Genève
Association des Communes genevoises (ACG)
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Association des communes genevoises 
(ACG)

Sous sa forme actuelle depuis 1964, mais existant depuis 
le début du siècle dernier, l’ACG regroupe les 45 

communes du Canton de Genève
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Défense des intérêts des communes

Les buts de l’Association des communes genevoises :

• Défendre, promouvoir et représenter les intérêts des 45 communes membres 
face aux autres pouvoirs publics et organismes privés. 
• Contribuer à sauvegarder et renforcer l’autonomie communale. 
• Soumettre aux autorités compétentes les projets, problèmes ou propositions que 
les communes ont à formuler dans l’intérêt commun. 
• Exécuter partiellement ou totalement les tâches d’intérêt général pour le compte 
des communes. 
• Etudier et traiter en coordination tout dossier susceptible de répondre aux 
besoins de l’ensemble ou d’une partie des communes. 
• Informer et conseiller les communes sur des questions d’intérêt général. 
• Encourager la formation continue de ses membres. 



COMMISSION CONSULTATIVE INTERCOMMUNALE TRANSFRONTALIERE

Défense des intérêts des communes

3 organismes de l’ACG au service des communes :

• SIACG : Service intercommunal d’informatique. 42 communes, créer, 
développer et exploiter un environnement informatique global. 

• CIDEC : Centre intercommunal des déchets carnés. Il participe à la 
protection de la population contre les risques liés aux épizooties. En 2004 
ce sont plus de 1'450 tonnes de déchets carnés genevois qui ont ainsi été
éliminés.

• GIAP : Groupement Intercommunal pour l’Animation Parascolaire. 
Assure la gestion du parascolaire depuis 1994.
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L’Intercommunalité

3. Sur l’Agglomération transfrontalière
Les Groupements locaux de coopération 
transfrontalière (GLCT)
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Accord de Karlsruhe et GLCT

L'Accord de Karlsruhe vise à favoriser les coopérations transfrontalières entre la 
France, l'Allemagne, le Luxembourg et certains cantons suisses. L'extension de 
l'Accord de Karlsruhe à la région Rhône-Alpes et au canton de Genève est entrée 
en vigueur en 2004. Les collectivités locales suisses et françaises ont ainsi la 
possibilité de conclure entre elles des Groupements Locaux de Coopération 
Transfrontalière (GLCT).

Un groupement local de coopération transfrontalière (GLCT) est une personne 
morale de droit public, dotée de la capacité juridiq ue et de l'autonomie 
budgétaire . Un GLCT est constitué en vue de réaliser des missions et des 
services qui représentent un intérêt pour chacun des partenaires.

Un GLCT possède des statuts qui lui permettent de s'auto-organiser. A ce titre, un 
GLCT présente un avantage majeur par rapport à toute autre sorte de 
coopération transfrontalière.
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Le GLCT conclu entre la Communauté de Communes du Pays de Gex et le 
canton de Genève a pour objet la construction et l'exploitation d'une galerie 
souterraine sous le coteau de Choully.

Les travaux de cette galerie ont débuté en 2006 pour s'achever en 2008.

Grâce à cette galerie, une partie des eaux usées du Pays de Gex (F) seront 
acheminées vers la future station d'épuration du Bois-de-Bay (CH).

De ce fait, les STEP du Journans et de l'Allondon (F), devenues obsolètes, 
seront mises hors service.

Cette mesure permettra d'améliorer la qualité des eaux de l'Allondon.

GLCT de la Galerie de Choully
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Lignes transférées au GLCT :
- la ligne D : Valleiry – Saint-Julien – Cornavin; 
- la ligne F : Gex – Ferney-Voltaire – Cornavin;
- la ligne Y : Val-Thoiry – Blandonnet (dès septembre 2 007);
- la ligne Evian – Thonon – Douvaine – Genève; 
- la ligne Annecy – Cruseilles – Saint-Julien – Genève.

Convention de coopération relative aux transports p ublics transfrontaliers 
dans la région franco-valdo-genevoise. Cette convention porte notamment 
sur la création d'un Groupement local de coopération transfrontalière (GLCT) en 
2007.
Le GLCT, présidé par Monsieur Michel Charlet, vice-président du Conseil 
général de Haute-Savoie, avec Monsieur Robert Crame r, conseiller d’Etat, 
vice-président , s'occupe de l'exploitation, du marketing et de la tarification des 
lignes transfrontalières. Il a compétence pour passer des appels d’offres 
transfrontaliers. 

Un GLCT pour la mobilité transfrontalière
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Merci de votre attention !

Jean-Bernard Busset

Sources: Cadres légaux d’intervention et fonctionnements institutionnels en France et 
en Suisse. Jean Meyer et Christophe Devouassoux, 1996

L’intercommunalité dans l’agglomération franco-valdo-genevoise, Fabienne 
Udry, AGEDRI, 2002

Libertés, mode d’emploi, République et Canton de Genève, 2006

Le Léman, l’encyclopédie, M&G Editions 1996

Loi sur l’administration des communes (LAC)

www.legifrance.gouv.fr www.vie-publique.fr www.rhonealpes.fr

www.geneve.ch www.acg.ch www.dtpr.org


